
En raison de la non anticipation de l'administration pour la mise en place du groupe 
de travail sur ce dossier et le manque de responsabilités et d'implication des autres 
organisations syndicales, notamment le SNIPAT, plus préoccupé par ses turpitudes 
internes, l'administration a décidé de mettre en place à minima l'entretien 
professionnel.


